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Notre mission 

Créée en 1995, Société en commandite Stationnement de Montréal (la « Société ») est 
d’abord formée pour assurer la gestion optimale des stationnements municipaux tarifés, sur 
rue et hors rue. La Société est très tôt reconnue pour l’innovation, la mise à profit des 
technologies de pointe et le souci du design dans l’intégration harmonieuse de ses 
équipements dans l’environnement urbain. 

 

Connaissez-vous Accesum inc.? 

Stationnement de Montréal est une société en commandite formée par la Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain. De par sa nature même, la Société n’a pas de conseil 
d’administration. Accesum inc., son commandité, agit au nom de la Société. La Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain, quant à elle, est le commanditaire de Stationnement 
de Montréal et l’actionnaire unique d’Accesum inc.  

 
  



Faits saillants 2015 

62,9 M$ de revenus de stationnement sur rue; 
25 845 000 transactions pour le stationnement sur rue et hors rue par année;  
Le paiement par l’application P$ Service mobile représente 35,5 % des revenus pour 

l’année, par carte de crédit à la borne 33,0 % et par la monnaie en espèce 31,5 %;  
584 392 utilisateurs inscrits à P$ Service mobile;  

18 941 places de stationnement tarifées sur rue;  

26 559 permis de stationnement émis dans 34 terrains de stationnement offrant 

3 273 places;  
1 515 bornes de paiement sur rue et hors rue. 

 

 



MOT DE LA DIRECTION 

Bâtir le stationnement de demain 

La Société en commandite Stationnement de Montréal (la « Société ») s’est vue accorder une 
concession exclusive pour la planification et la gestion du stationnement municipal de la Ville de 
Montréal depuis 1995. Depuis plus de 20 ans, son expertise unique lui permet de jouer un rôle 
prépondérant auprès de la Ville de Montréal. 

Au cours de la dernière année, la Ville de Montréal a mené un important exercice de réflexion 
stratégique sur la gestion, le développement et la gouvernance du stationnement pour l’ensemble 
du territoire. En effet, la Ville de Montréal a annoncé, le 16 décembre 2015, le dépôt d’un projet 
préliminaire visant à doter la métropole d’une politique de stationnement. Elle vise entre autres 
une meilleure cohésion des actions par la création d’un organisme municipal de gestion du 
stationnement. Ce nouvel organisme aurait pour mission d’arrimer les différentes orientations 
des autorités municipales pour que l’utilisation du stationnement puisse s’inscrire comme levier 
additionnel de développement du transport collectif et une solution aux enjeux croissants de 
fluidité et de mobilité sur le réseau routier montréalais.  

Cette politique, qui place le citoyen au cœur des préoccupations et vise une planification du 
stationnement ancrée dans une vision globale, constitue une occasion extraordinaire d’améliorer 
la qualité de vie des Montréalais tout en s’attaquant aux grands enjeux d’aménagement et de 
transport pour les années à venir. La Société adhère à cette vision sans réserve et avec 
enthousiasme.  

D’ailleurs, la Société a offert toute sa collaboration aux instances municipales dans la réflexion 
entourant cette politique en mettant notamment à contribution ses connaissances du territoire 
montréalais et son expertise sur les meilleures pratiques internationales dans l’exploitation et la 
gestion des stationnements municipaux. 

La Société a ainsi réalisé et déposé une étude portant sur l’état de situation du stationnement à 
Montréal auprès des autorités municipales et a collaboré avec elle à la rédaction du rapport 
diagnostic sur le stationnement. Plus encore, la Société, dans une perspective d’innovation 
constante, tire avantage des technologies émergentes en matière de stationnement intelligent et 
s’inspire des meilleures pratiques internationales. Elle contribue à positionner Montréal parmi les 
villes intelligentes en faisant de la gestion du stationnement une vitrine technologique 
exceptionnelle. 

Découlant du plan stratégique de la Société, voici quelques-unes des activités réalisées en cours 
d’année. 

À l’avant-garde des technologies émergentes 

Toujours dans une perspective d’analyser les meilleures pratiques en matière de stationnement, 
la Société a investi 250 000 $ en développement de solutions technologiques. Entre autres, depuis 
2013, le concept des capteurs intelligents détectant la présence d’un véhicule et munis d’un 
magnétomètre a été testé permettant d’obtenir des renseignements précis et en temps réel de 
l’occupation du stationnement.   

En 2015, nous avons poursuivi cette étude de concept en ajoutant 200 autres capteurs munis 
d’une technologie différente, soit le radar. Rappelons que ces tests aideront la Société, d’une part, 
à valider quelle technologie s’adapte le mieux à nos conditions hivernales et d’autre part, à guider 



les automobilistes vers des places de stationnement disponibles par l’entremise de notre 
application. 

Conversion des parcomètres mécaniques par des bornes de paiement intelligentes à Verdun 

À la suite de la réforme du financement des arrondissements de la Ville de Montréal entrée en 
vigueur le 1er janvier 2015, la Société s’est vue octroyer la gestion du stationnement tarifé sur rue 
dans l’arrondissement de Verdun. Notre solide expérience nous a permis d’accompagner 
l’arrondissement dans toutes les étapes du projet pour en faire un succès. Depuis l’automne 2015, 
les parcomètres à mécanisme mécanique ont été remplacés par des panonceaux et des bornes 
de paiement. Désormais, en plus de la monnaie, les automobilistes peuvent payer leur place avec 
une carte de crédit ou avec l’application P$ Service mobile. Les résultats au premier trimestre de 
2016 pour la carte de crédit (17,1 %) et pour P$ Service mobile (20,4 %) démontrent d’ailleurs le 
succès de ce projet. 

Ouverture de nos données 

Suivant l’adoption de la politique de données ouvertes de la Ville de Montréal, Stationnement de 
Montréal a confirmé son adhésion à cette politique en libérant le premier jeu de données portant 
sur la localisation du mobilier urbain (bornes de paiement, panonceaux), la réglementation, la 
tarification et les périodes horaires du stationnement tarifé sur rue. Ainsi, nous sommes très fiers 
de devenir la première organisation du périmètre comptable de la Ville à ouvrir ses données au 
public sur notre site Web et sur le portail des données ouvertes de la Ville de Montréal. 

P$ Service mobile 

L’utilisation de l’application de paiement à distance, P$ Service mobile, connaît une croissance 
fulgurante en terme d’utilisation, puisque ce nouveau mode de paiement a dépassé les 40 % des 
revenus totaux au cours des dernières semaines de l’année.  

De plus, dans le cadre d’un sondage portant sur la satisfaction de la clientèle, plus de 86 % des 
utilisateurs sondés se disent « très satisfaits » de l’application, à un tel point que tous se disent 
prêts à la recommander à un ami. Des résultats qui sont probants et qui nous rendent fiers, car 
grâce à l’application, nous facilitons la vie des usagers qui l’utilisent lors de leurs sorties sociales, 
leur magasinage et leurs spectacles.  

D’ailleurs, pour contribuer une fois de plus à la satisfaction de notre clientèle et tel qu’anticipé 
lors du lancement de P$ Service mobile en 2012, nous avons, cette année encore, réduit de 0,30 $ 
à 0,20 $ les frais de service pour le paiement d’une place de stationnement sur rue, le 
1er juin dernier. 

Une performance remarquable 

En 2015, la Société a versé à la Ville de Montréal la somme de 53,5 millions de dollars sous forme 
de taxes, loyers, permis, intérêts sur la débenture, compensation et redevances, soit  
1,2 million de dollars de plus qu’en 2014 représentant une augmentation de 2 %. La Société a 
remis, depuis sa création en 1995, une somme cumulative de 642,7 millions de dollars à la Ville 
de Montréal incluant le versement initial de 56,8 millions de dollars et le remboursement de la 
débenture à la Ville. Nous avons été en mesure de rembourser la totalité de la dette initiale à long 
terme de 40 millions de dollars en procédant au dernier versement de 12 millions de dollars au 
mois de janvier 2016. 



Conformément au contrat de concession qui lui a été accordé en 1995, la Société a remis la 
somme de 400 000 $ à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain et elle a aussi versé 
à l’organisme « Montréal Relève » une contribution annuelle de 600 000 $. 

Pour conclure, nous tenons à réitérer notre confiance envers les gestionnaires et les employés de 
la Société qui ensemble, ont su redoubler d’efforts dans la réalisation de nombreuses études et 
de projets qui nous façonnent comme un joueur essentiel dans la gestion du stationnement 
d’aujourd’hui et de demain. Nous profitons de l’occasion pour souligner également le travail 
remarquable des membres du conseil d’administration qui veillent à la saine gestion de la Société.  

Le dévouement de tous sera d’autant plus important en 2016, puisque la création de l’organisme 
municipal de gestion du stationnement entraînera une transition de nos activités vers ce nouvel 
organisme. Ainsi, nous continuerons dans les prochains mois à collaborer avec nos partenaires 
municipaux tout en poursuivant nos efforts pour bonifier l’offre de stationnement à Montréal et 
répondre aux attentes des usagers. La Société, acteur clé et incontournable dans la gestion du 
stationnement à Montréal depuis plus de 20 ans travaillera avec la Ville de Montréal dans le 
déploiement d’actions découlant de la politique de stationnement. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

 
 
Au commanditaire de 
Société en commandite Stationnement de Montréal 
 
J’ai effectué l'audit des états financiers ci-joints de Société en commandite Stationnement de 
Montréal, qui comprennent l’état de la situation financière au 31 décembre 2015, et les états des 
résultats, de la variation de la dette nette et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives. 
 
Responsabilité de la direction pour les états financiers 
 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle 
interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts 
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 
 
Responsabilité de l’auditeur 
 
Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de mon audit. 
J’ai effectué mon audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes 
requièrent que je me conforme aux règles de déontologie et que je planifie et réalise l'audit de façon 
à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d'anomalies 
significatives. 
 
Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les 
états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de 
l'entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des 
procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des 
états financiers. 
 
J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon 
opinion d'audit. 
 
Opinion 
 
À mon avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de Société en commandite Stationnement de Montréal au 31 décembre 2015, 
ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le 
secteur public. 



 
 
 
 
 
 

 
Observations 
 
Sans assortir mon opinion d’une réserve, j'attire l’attention sur la note 1 des états financiers laquelle 
indique qu’au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2015, Société en commandite 
Stationnement de Montréal a été informé que la planification et l’exploitation des stationnements de 
l’ensemble de la Ville de Montréal seront confiées à un nouvel organisme. Cette situation indique 
l'existence d'une incertitude quant à l’hypothèse de la pérennité de Société en commandite 
Stationnement de Montréal. 
 
Le vérificateur général de la Ville de Montréal, 

 
Jacques Bergeron, CPA auditeur, CA 
 
 
Montréal, le 24 mars 2016 
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